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RECHERCHE

DANS LE CADRE D'UN RENOUVELLEMENT DE CLAUSES
SALARTALES AUX FINS DE NEGOCIATIONS POUR

L' ANNEE 1986.




ENTENTE INTERVENUE

LA VILLE D'IBERVILLE

L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES
POLICIERS DE LA VILLE D'IBERVILLE

DANS LE CADRE D'UN RENOUVELLEMENT DE CLAUSES
SALARIALES AUX FINS DE NEGOCIATIONS POUR
L' ANNEE 1986.
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ARTICLE 18

Entente intervenue dans le cadre d'un renouvellement
de clauses salariales de la convention collective en
vigueur visant 1'annexe "A" sur les salaires pour la
période du ler janvier 1986 au 31 décembre 1986 et

les articles 18.07 et 18.08 aux fins des négociations

pour 1'année 1986.

- UNTFORMES ET EQUIPEMENTS

18.07 a)

Les employés qui travaillent @ la division streté
recevront a titre d'allocation vestimentaire pour

le port de la tenue de ville une autorisation d'achat

au montant de sept cents dollars (700.00%) pour
1'année 1986.

idem

idem

L'employé qui doit travailler en civil sur ordre
du directeur recevra une allocation vestimentaire
de trois dollars et vingt-cing (3.25%) par jour
pour 1'année 1986.




SALAIRES HEBDOMADAIRES ET CLASSIFICATIONS

CLASSIFICATION DU Ter JANVIER 1986
AU 31 DECEMBRE 1986

0 a 6 mois 438 $
6 mois et plus 472
Permanent 526
Aprés 18 mois 561
Apres 24 mois 596
Aprés 36 mois 667
Aprés 48 mois 739
P.E. Gendarmerie 755

Sergent P.E. (BEC) 773
Agent d'identité

Lieutenant 795

La rétroactivité inclut le temps supplémentaire et est payable
dans les trente (30) jours de la présente.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES A LA PRESENTE ENTENTE ONT SIGNE

A IBERVILLE, ce 21e jour du mois de avril

1986.
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